
COMMUNAUTÉ D'AGGLOMÉRATION 

COMMUNAUTE D'AGGLOMERATION 
DE SAINTES 

CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
Séance du 9 novembre 2023 

  

Date de convocation : vendredi 3 novembre 2023 Délibération n° CC_2023_204 
Nomenclature : 7.2.1 

Nombre de membres : 
En exercice : 64 
Présents : 52 
Votants : 58 
Pouvoirs : 
Mme Annie GRELET à M. Jean-Luc FOURRE, 
Mme Aurore DESCHAMPS à M. Jérôme 
GARDELLE, Mme Renée BENCHIMOL-LAURIBE à 
M. Pierre DIETZ, M. Philippe CREACHCADEC à 
Mme Marie-Line CHEMINADE, M. Laurent 
DAVIET à M. Ammar BERDAI, Mme Véronique 
TORCHUT à Mme Evelyne PARISI 
Ne prend pas part au vote : 0  

OBJET : Grille tarifaire 2024 de la Régie des 
déchets 

Le 9 novembre 2023, le Conseil Communautaire de la Communauté d'Agglomération de SAINTES, 
régulièrement convoqué à 17h30, s'est réuni Salle du Conseil Communautaire au siège de la CDA de 
Saintes, sous la présidence de Monsieur Bruno DRAPRON, Président. 

Présents : 
M. Bruno DRAPRON, M. Eric BIGOT, M. Gérard PERRIN, Mme Françoise DURAND, M. Eric PANNAUD, M. 
Jean-Luc FOURRE, Mme Anne-Sophie SERRA-DAVISSEAU, M. Jean-Michel ROUGER, M. Alain MARGAT, M. 
Gaby TOUZINAUD, M. Pascal GILLARD, M. Bernard CHAIGNEAU, M. Francis GRELLIER, Mme Marie-France 
DREY, M. Pierre-Henri JALLAIS, M. Joseph DE MINIAC, M. Jérôme GARDELLE, M. Stéphane TAILLASSON, 
M. Cyrille BLATTES, M. Alexandre GRENOT, M. Jean-Claude CHAUVET, Mme Agnès POTTIER, M. Philippe 
ROUET, M. Philippe DELHOUME, M. Pierre TUAL, Mme Martine MIRANDE, M. David MUSSEAU, Mme 
Chantal COUSSOT, Mme Christelle BASSO-FIN, Mme Véronique ABELIN-DRAPRON, Mme Caroline 
AUDOUIN, M. Thierry BARON, M. Ammar BERDAI, Mme Florence BETIZEAU, M. Philippe CALLAUD, Mme 
Véronique CAMBON, M. Rémy CATROU, Mme Marie-Line CHEMINADE, M. Pierre DIETZ, M. Jean-Philippe 
MACHON, M. Pierre MAUDOUX, Mme Evelyne PARISI, M. Joël TERRIEN, Mme Charlotte TOUSSAINT, M. 
Frédéric ROUAN, Mme Amanda LESPINASSE, M. Jean-Marc AUDOUIN, M. Michel ROUX, Mme Joëlle 
DUJARDIN, Mme Eliane TRAIN, Mme Françoise LIBOUREL, M. Fabrice BARUSSEAU 

Excusés : 
M. Charles DELCROIX, Mme Dominique DEREN, M. François EHLINGER, M. Jean-Pierre ROUDIER, Mme 
Céline VIOLLET, M. Pierre HERVE 

Secrétaire de séance : M. Eric BIGOT 

RAPPORT 

Le Président rappelle que la Régie des Déchets assure un service public de collecte des déchets 
ménagers et assimilés sur le territoire de la Communauté d'Agglomération de Saintes. A ce titre, elle 
organise la facturation de ce service d'élimination des déchets ménagers et assimilés au travers de la 
Redevance d'Enlèvement des Ordures Ménagères (REOM) et de la Redevance d'Enlèvement des 
Ordures Ménagères Incitative (REOMI). La tarification du service public est fonction du mode de 
collecte (équipement de pré-collecte mis à disposition des usagers, fréquence de collecte) et de 
l'évolution des coûts inhérents au traitement des déchets. 

Depuis 2022, un contexte inflationniste entraine une forte progression des coûts des matières 



Pour extrait conforme, 

premières, des matériels, des pièces détachées, des fluides. Cette situation soumet le budget Annexe 
de la Régie des déchets, d'une part, à adapter son budget au regard de l'inflation actuelle et, d'autre 
part, à intégrer des hausses régulières contraintes. 
Compte tenu de ce contexte et dans l'objectif de mettre en place des solutions techniques et 
financières d'optimisation des dépenses du Budget Annexe Régie des déchets, il est programmé la 
réalisation d'une étude d'optimisation de la collecte sur le territoire de l'Agglomération de Saintes. 

Aussi, il est proposé d'appliquer une augmentation de 8,2% sur les tarifs de la grille tarifaire de la 
Régie des Déchets et de formuler un avis favorable sur la grille tarifaire ci-jointe applicable à compter 
du 1er janvier 2024. 

Après avoir entendu le rapporteur, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment l'article L. 2333-76, 

Vu les statuts de la Communauté d'Agglomération de Saintes annexés à l'arrêté préfectoral du 31 
octobre 2023, et notamment l'article 6, I, 7°) « collecte et traitement des déchets des ménages et 
déchets assimilés », 

Vu la délibération n°CC_2022_225 du Conseil Communautaire en date du 8 décembre 2022 portant 
vote de la grille tarifaire concernant la Redevance d'Enlèvement des Ordures Ménagères (REOM et 
REOMI) et autres tarifs applicables à partir du 1er janvier 2023, 

Considérant que le Conseil d'exploitation de la Régie des déchets a émis un avis favorable le 31 
octobre 2023, 

Il est proposé au Conseil Communautaire : 

- d'approuver la grille tarifaire 2024 ci-jointe et son application à partir du 1er janvier 2024. 

- d'autoriser Monsieur le Président, ou son représentant en charge des Finances, à signer tout 
document lié à l'application de cette grille. 

Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, 

ADOPTE à la majorité l'ensemble de ces propositions par : 

54 Voix pour 
2 Voix contre (Mme Florence BETIZEAU et M. Rémy CATROU) 
2 Abstentions (MM Jean-Philippe MACHON et Michel ROUX) 
0 Ne prend pas part au vote 

Ainsi clos et délibéré le jour, mois et an que dessus. 

Le secrétaire (de .éance 

M. Eric BIGOT 

En application des dispositions des articles R.421-1 à R.421-5 du Code de Justice Administrative, la présente décision peut faire 
l'objet d'un recours en annulation par courrier ou par l'application Télérecours citoyens accessible à partir du site 
www.telerecours.fr devant le Tribunal Administratif de Poitiers dans un délai de deux mois à compter de sa publicité. 

CC_2023_204. Grille tarifaire 2024 de la Régie des déchets 



REGIE DES DECHETS DE LA CDA DE SAINTES 
TARIFS A COMPTER DU Zef JANVIER 2024 

REDEVANCE INCITATIVE (REOMI) PARTICULIERS 

SECTEUR DOTÉ DE BACS ROULANTS 

Part Fixe 

 

Part Variable 

Accès au service selon 
le nombre de personnes 

au foyer 

+ 

Forfait de 12 levées selon 
le volume du bac OMr 

+ 

Prix unitaire de la levée 
supplémentaire du bac 0Mr 
à partir de la 13ème levée 

Foyer 1 
personne 

150,74 € 
Bac 120 litres 58,89 € 4,90 € 

Bac 240 litres 117,79 € 9,81 € 

Foyer 2 
personnes 

ou plus 
163,60 € 

Bac 360 litres 176,68 € 14,72 € 

Bac 660 litres 323,92 € 26,99 € 

REDEVANCE INCITATIVE (REOMI) PARTICULIERS 

SECTEUR EN CONTENEURS D'APPORT VOLONTAIRE ENTERRÉS 

Part Fixe 

 

Part Variable 

Accès au service selon 
le nombre de personnes 

au foyer 

+ 

Forfait de 72 dépôts de sac 

+ 

Prix unitaire du dépôt 
supplémentaire de sac 
à partir du 73ème dépôt 

Foyer 1 
personne 

150,74 
€ 

Badge 70,11 € 0,97 € 
Foyer 2 

personnes 
ou plus 

163,60 € 

Tarif pour les usagers en résidence secondaire : 
- Part fixe : accès au service uniquement :150,74 € 
- Part variable facturée dès la 1 ère  levée ou le 1er dépôt 
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Saintes 
L U AGGLOMÉRATION 

REGIE DES DECHETS DE LA CDA DE SAINTES 
TARIFS A COMPTER DU 1 er  JANVIER 2024 

REDEVANCE INCITATIVE (REOMI) PROFESSIONNELS 

SECTEUR DOTE DE BACS INDIVIDUELS SECTEUR EN CONTENEURS ENTERRES 

Part 
Variable 

  
 Part Fixe 
  

Part 
Variable Part Fixe 

Accès au 
service 

157,76 € 

Forfait de 
18 levées 
selon le 

volume du 
bac OMr 

Bac 120L : 
72,45 € 

Bac 240L : 
145,49 € 

Bac 360L : 
217,94€ 

Bac 660L : 
399,65 € 

TOTAL 

230,21 € 

303,25 € 

375,70 € 

557,41 € 

Prix 
unitaire de 

ta levée 
supplément 
aire du bac 

OMr à 
partir de la 
19ème levée 

3,92 € 

7,83 € 

11,76 € 

21,56 € 

Prix 
unitaire du 
dépôt de 

sacs de 30 
litres à 

partir du 
73ème 

dépôt  

0,97 € 

Forfait 
PAE 

(dont 72 
dépôts 
inclus) 

Accès au 
service 

TOTAL 

70,11 € 227,87 € 157,76 € 
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Saintes 
,1 L U AGGLOMÉRATION 

REGIE DES DECHETS DE LA CDA DE SAINTES 
TARIFS A COMPTER DU ter JANVIER 2024 

REDEVANCE (REOM) CENTRE VILLE - RIVE GAUCHE DE SAINTES 

  

PARTICULIERS 

  

Nombre de personne 
au foyer 

1 2 3 4 5 6 

 

Résidence principale 290,39 € 312,01 € 345,89 € 362,84 € 369,26 € 387,96 € 

Résidence secondaire, 
gîtes, logement étudiant 

Forfait = 196,90 € 

  

ACTIVITES PROFESSIONNELLES - ASSOCIATIONS ET ADMINISTRATIONS 

  

Volume du bac 120 litres 240 litres 360 litres 660 litres 

 

Secteur centre-ville 296,23 € 465,67 € 625,18 € 1 104,87 € 

 

Etablissennents scolaires, 
36/52' 

205,08 € 322,40 € 432,83 € 764,93 € 

 

TARIFS COMPLEMENTAIRES LIES AUX MODALITES DE COLLECTE Tarifs 

 

Collecte des déchets fermentescibles par volume de 120L / forfait annuel 
(Secteur de la commune de Saintes desservi par le service) 

102,83 € 

Composteur individuel 10,00 € 

Forfait annuel pour refus d'équipement en bac ou en badge 373,94 € 

Sac prépayé 50 litres estampillé CDA (secteur doté de bacs roulants) 2,04 € 

Verrou pour fermeture du bac 25,00 € 

Changement de volume du bac (au-delà d'un changement) 10,00 € 

Renouvellement du badge au-delà d'un premier rééquipement (Zone PAE) 10,00 € 

MISE A DISPOSITION DE CONTENEURS ET FOURNITURE EXCEPTIONNELLE 

Tarifs de mise à disposition pour une durée de 7 jours maximum 

Bac OMr 120 litres 12,85 € 

 

Bac OMr 240 litres 15,19 € 

 

Bac OMr 360 litres 23,37 € 

 

Bac OMr 660 litres 40,90 € 

 

Caisson 8 m3 642,71 € 
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